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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Volksrechte

In der Frühjahrssession 2018 behandelte der Ständerat die Volksinitiative «Schweizer
Recht statt fremde Richter (Selbstbestimmungsinitiative)». Die Debatte wurde vom
Schweizer Fernsehen direkt übertragen. Robert Cramer (gp, GE), Sprecher der RK-SR,
erörterte zunächst die ablehnende Position der Kommission, die sich unter anderem
auch auf die Anhörung verschiedener Rechtsprofessorinnen und Rechtsprofessoren
stütze, welche einhellig der Meinung seien, dass die Initiative mehr Probleme
verursache, als sie löst. Die momentane Situation lasse den obersten Gerichten den
nötigen Spielraum für eine Abwägung zwischen Völkerrecht und Landesrecht. Es sei in
den Augen der Experten nicht angebracht, die beiden Normen gegeneinander
auszuspielen, da internationales Recht, das in der Schweiz angewendet werde, genauso
legitim und demokratisch abgestützt sei wie das Landesrecht selbst. Cramer erklärte,
dass die Kommission auch verschiedene Akteure aus der Wirtschaft angehört habe,
wobei die Stellungnahmen auch hier einhellig gegen die Initiative ausgefallen seien. Die
Kommission sei auch deshalb mit 12 zu 1 Stimmen zum Schluss gekommen, dem Rat die
Ablehnung der Initiative zu empfehlen. Allerdings gebe es zwei Minderheitenanträge:
Zum einen lege Andrea Caroni (fdp, AR) – unterstützt von vier Kommissionsmitgliedern
– einen Gegenvorschlag vor, zum anderen empfehle Thomas Minder (parteilos, SH) die
Initiative zur Annahme.

Andrea Caroni betonte in seinem Votum für seinen Gegenvorschlag, dass die Schweizer
Rechtsordnung bei Konfliktfragen unterschiedlicher Normstufen sehr klar sei, mit
Ausnahme eben des Verhältnisses zwischen Landes- und Völkerrecht. Dort herrsche
«Improvisation» oder «Durchwursteln» vor, wobei in der Regel die Bundesgerichte
«mit der Wurst betraut» seien. Dies sei aber «institutionell falsch» und es brauche
deshalb eine klare Regelung. Eine solche müsse im Normalfall – hier wich der
Gegenvorschlag deutlich von der Initiative ab – dem Völkerrecht den Vorrang geben, da
man hier im Sinne von «Pacta sunt servanda» gegebene Versprechen einzuhalten habe.
In begründeten Ausnahmefällen solle allerdings die Möglichkeit bestehen, durch
ausdrücklichen und expliziten Beschluss durch den Verfassungs- oder Gesetzgeber vom
Vorrang des Völkerrechts abzuweichen. Caroni exemplifizierte seine Idee an der
Umsetzung der Masseneinwanderungsinitiative, die ja nicht explizit eine Änderung von
Völkerrecht vorgesehen habe. Wäre sein Vorschlag damals schon umgesetzt gewesen,
dann hätte in der Initiative entweder explizit erwähnt werden müssen, dass ein
internationaler Vertrag – konkret das Personenfreizügigkeitsabkommen – gekündigt
werden solle, oder die Nichterwähnung hätte bedeutet, dass die Initianten das
Völkerrecht implizit akzeptierten und bei der Umsetzung darauf Rücksicht genommen
werden müsse. Caroni führte weiter aus, dass er seinen Vorschlag nicht aus taktischen
Überlegungen einreiche, weil er Angst vor einer Annahme der Initiative an der Urne
habe. Es gehe ihm vielmehr um das inhaltliche Anliegen, das er mit den Initianten teile:
Die konkrete Regelung des Verhältnisses zwischen Landes- und Völkerrecht. Allerdings
schlug er selber vor, auf den Gegenvorschlag zu verzichten – und diesen vorerst zu
schubladisieren –, wenn die Initianten ihr Begehren nicht zu dessen Gunsten
zurückziehen würden. Die Materie sei für sich genommen schon komplex genug. Wenn
gleich zwei Vorlagen an die Urne kämen, sei dies dem Verständnis des Themas wohl
eher abträglich.   

Thomas Minder zählte in der Verteidigung seines Minderheitenantrags zur Annahme der
Volksinitiative eine Reihe von aktuellen Vorstössen auf, in denen das Parlament
Beschlüsse fasse, die im Widerspruch zu bestehendem internationalen Recht stünden:
So verstosse etwa die Motion Grin (svp, VD), welche die Ausklammerung von Palmöl
beim Freihandelsabkommen mit Malaysia verlange und soeben vom Nationalrat
angenommen worden sei, gegen EFTA-Recht. Ebenso stünde eine Annahme der Fair-
Food-Initiative im Widerspruch zu zahlreichen völkerrechtlichen Verträgen. Es gebe
aber auch andere Beispiele, wo Vertragspartner der Schweiz Verträge nicht gänzlich
einhielten. So habe etwa die EU bei Horizon 2020 oder Erasmus plus völkerrechtliche
Verpflichtungen verletzt. Niemand habe damals nach einer Kündigung der Bilateralen
Verträge gerufen, sondern man habe die Kröte geschluckt. Bei den über 5'000
völkerrechtlichen Verträgen, welche die Schweiz abgeschlossen habe – in ihrem
Schlussvotum sprach Bundesrätin Simonetta Sommaruga von rund 4'000 Verträgen –
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bestünden zahlreiche potenzielle Normenkonflikte. Und hier setze die Initiative an,
indem sie klar festlege, dass bei Normenkonflikten die Verfassung vorzugehen habe. 

In der Folge äusserten sich 17 Ständerätinnen und -räte zur Vorlage, wobei sich die
Argumente mehr oder weniger wiederholten: Die Initiative sei konfus und
widersprüchlich; der SVP wurde vorgeworfen sich damit nicht gegen fremde Richter,
sondern gegen das eigene Bundesgericht zu wenden. Betont wurde zudem die
Gefährdung schweizerischer Wirtschaftsinteressen. Die Verlässlichkeit der Schweiz
würde bei einer Annahme des Begehrens auf dem Spiel stehen. Völkerrecht helfe
zudem insbesondere Kleinstaaten, die ohne rechtliche Absicherung dem Recht des
Stärkeren ausgesetzt wären. 

Die Ständeräte der SVP sprachen sich für eine Annahme der Initiative aus, weil laut
Werner Hösli (svp, GL) die «Macht des Volkes» geschützt werden müsse; gemäss Peter
Föhn (svp, SZ) der zunehmenden Aushöhlung der Bundesverfassung durch
internationale Bestimmungen Einhalt geboten werden müsse; oder der
Politikverdrossenheit begegnet werden müsse, die – so Alex Kuprecht (svp, SZ) – auch
deshalb wachse, weil «die Menschen das Gefühl haben [...], dass die da oben in Bern
sowieso machen, was sie wollen» – etwa bei der Umsetzung angenommener
Volksinitiativen. Gefordert sei deshalb ein «bisschen mehr 'Switzerland first'». 

Der Ständerat war sich also mehrheitlich einig darin, dass die Initiative abzulehnen sei.
Weniger einig waren sich die Kantonsvertreterinnen und -vertreter hingegen darüber,
ob die Normenkonflikte, die sich langfristig wohl noch häufen werden, gesondert
geregelt werden müssten, oder ob die so genannte Schubert-Praxis genüge. Zur Frage
stand folglich, ob man es wie bis anhin dem Bundesgericht überlassen wolle, zu regeln,
wann Landesrecht ausnahmsweise Völkerrecht vorgehen solle. Nicht wenige Voten
plädierten für den Gegenvorschlag Caroni. Letztlich setzte sich allerdings die
Überzeugung durch, dass auch der Gegenvorschlag eine «fausse bonne idée» sei, wie
sich Didier Berberat (sp, NE) ausdrückte. 

In ihrem Schlussvotum wollte Justizministerin Simonetta Sommaruga klarstellen, dass es
«grundfalsch» sei, das Völkerrecht mit Unterdrückung und Fremdbestimmung in
Verbindung zu bringen. Sie wies auf verschiedene Geschäfte hin, mit denen die
Problematik der Beziehung internationaler Verträge und innerstaatlichen Rechts
angegangen werde – so etwa eine Erweiterung des obligatorischen
Staatsvertragsreferendums oder die Anpassung der Symmetrie bei der Kündigung von
Staatsverträgen. Die Bundesrätin hielt zudem Gericht über das Parlament: Man habe in
der Debatte einige Male gehört, dass der Volkswille nicht richtig umgesetzt werde, diese
Kritik richte sich aber eigentlich an die Volks- und Kantonsvertretung. Das Parlament
habe ja bereits die Möglichkeit, im Einzelfall zu entscheiden, dass Landesrecht
gegenüber internationalem Recht der Vorrang gegeben werden solle. Und wenn es dies
nicht tue, dann habe es sicherlich gute Gründe dafür. Der Bundesrat empfehle die
Initiative insbesondere deshalb zur Ablehnung, weil sie starre Regeln fordere und so die
zahlreichen, heute bestehenden Möglichkeiten für pragmatische Einzelfalllösungen
beschneide. Das Begehren verspreche zwar Klarheit im Verhältnis zwischen
Landesrecht und internationalem Recht, schaffe aber grundsätzlich das Gegenteil,
nämlich Rechtsunsicherheit. Dies wäre freilich – so die Magistratin abschliessend –
auch beim diskutierten Gegenvorschlag der Fall. 

Nach rund vierstündiger Debatte schritt die kleine Kammer zur Abstimmung. Das
Stimmverhältnis von 27 zu 15 Stimmen für Nichteintreten auf den Gegenvorschlag
Caroni widerspiegelte den doch recht grossen Wunsch nach Klärung, während die
Initiative mit 36 zu 6 Stimmen letztlich recht deutlich zur Ablehnung empfohlen wurde. 1
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Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Le Conseil national s'empare de l'initiative populaire «Pour la souveraineté
alimentaire. L'agriculture nous concerne toutes et tous», dans un contexte marqué
par la publication, quelques semaines plus tôt, de la vue d'ensemble du développement
à moyen terme de la politique agricole. Une partie des parlementaires a donc profité de
l'occasion fournie par les discussions sur l'initiative déposée par le syndicat Uniterre
pour exposer leur point de vue sur ce rapport et sur la politique agricole de manière
générale, ce qui a eu pour effet de rallonger considérablement les débats. 
Le rapporteur francophone de la CER-CN, le vaudois Olivier Feller (plr, VD), précise que
leur commission a siégé lors de trois jours répartis sur l'ensemble de l'année pour
débattre de l'initiative en question. Il rappelle brièvement les différents aspects de
l'initiative: celle-ci veut augmenter le nombre d'actifs dans l'agriculture, favoriser la
détermination de prix équitables, soutenir les échanges directs entre consommateurs
et producteurs, harmoniser au niveau fédéral les conditions salariales pour les
employés et employées agricoles, prélever des droits de douanes sur les produits
importés ne respectant pas les normes sociales et environnementales suisses et
finalement interdire définitivement l'utilisation d'OGM dans l'agriculture (pour rappel,
un moratoire limité dans le temps mais renouvelé depuis l'initiative populaire "pour des
aliments produits sans manipulations génétiques" en 2005 régule actuellement cette
question en Suisse). Olivier Feller présente ensuite les réflexions de la commission en
charge. Celle-ci se pose la question du respect de l'unité de la matière, une condition
pour toute initiative populaire, qui ne semble pas vraiment être respectée dans ce cas-
ci, un citoyen pouvant peut-être vouloir une interdiction des OGM mais ne souhaitant
pas forcément une harmonisation des conditions de travail au niveau fédéral. De plus,
le contre-projet direct sur la sécurité alimentaire approuvé quelques mois plus tôt par
la population répond déjà à un certain nombre de points soulevés par la présente
initiative. La commission considère donc que pour influer sur la politique agricole, il
s'agit plutôt de s'appuyer sur les textes constitutionnels déjà existant concernant
l'agriculture et agir au parlement, par exemple, par le biais d'arrêtés fédéraux simples.
Ces différents points concernent également le contre-projet direct Jans (ps, CN) qui
cible certains des aspects de l'initiative (échanges directs entre consommateurs et
paysans, conditions de travail des salariés, échange et commercialisation des
semences). La commission recommande donc à la chambre du peuple de rejeter ce
contre-projet (par 13 voix contre 4 et 5 abstentions). Quant à l'initiative sur la
souveraineté alimentaire, le député Feller précise que 12 membres de la commission se
sont abstenus lors du vote (7 recommandent le rejet de l'initiative, tandis qu'aucun des
membres de la commission ne propose son acceptation), ce qui est plutôt rare. La
raison en est la sortie du rapport sur la vue d'ensemble déjà évoqué ci-dessus. En effet,
ce dernier préconise une libéralisation du secteur alors même que la population
semble avoir accepté le contre-projet relatif à l'initiative sur la sécurité alimentaire
pour des raisons de soutien à une agriculture multifonctionnelle et durable. Olivier
Feller précise malgré tout qu'un refus du soutien à l'initiative du syndicat Uniterre ne
doit pas être interprété comme une acceptation de la stratégie agricole exposée par le
Conseil fédéral. 
Le député socialiste Beat Jans expose à son tour son point de vue et les raisons du
lancement d'un contre-projet direct à l'initiative pour la souveraineté alimentaire.
Celui-ci considère que certains des points posés par l'initiative ne sont pas réalisables
(tel que l'obligation faite à la Confédération de veiller à ce que le nombre d'emplois
augmente dans ce secteur) ou ne vont pas dans la bonne direction. Selon lui, un soutien
à l'agriculture ne devrait pas passer par une augmentation des droits de douane sur
certains produits, car cela serait soutenir une politique agricole non-sociale. En effet,
Beat Jans rappelle que chaque ménage paie en moyenne CHF 1000 par année à cause
de ces mesures protectionnistes. Pour lui, au contraire, une politique agricole sociale
doit passer par les paiements directs, car ceux-ci sont payés via l'impôt – qui est, lui,
couplé au revenu. Pour le socialiste, un contre-projet est malgré tout nécessaire afin de
protéger les agriculteurs de la libéralisation du secteur et qu'ils profitent de bonnes
conditions en Suisse. Dans celui-ci est contenu la garantie d'un droit des paysans sur
les semences qu'ils produisent, un renforcement de la place des producteurs vis-à-vis
des intermédiaires ainsi qu'un soutien à la vente directe. Les conditions de travail
doivent également être chapeautées par la Confédération, afin d'éviter des situations
inacceptables qui surgissent ici et là. Finalement, le contre-projet reprend
l'interdiction des OGM contenue dans l'initiative, permettant ainsi de garantir la
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stratégie de qualité, qui, comme argumenté par Beat Jans, permettrait aux produits
agricoles suisses de se distinguer sur le marché européen de par leur qualité
écologique. 
Lors de la présentation de la position des différents groupes parlementaires, l'UDC,
représentée par Pierre-André Page (udc, FR) estime que cette initiative est superflue
depuis l'acceptation du texte sur la sécurité alimentaire, même si une minorité
s'abstiendra et une autre la soutiendra, cette-dernière ayant de la peine à croire en la
bonne volonté du Conseil fédéral. C'est notamment le cas du député vaudois Jean-
Pierre Grin (udc, VD) qui considère que l'initiative contrecarre les projets du Conseil
fédéral et permettrait de mettre l'agriculture suisse sur de bons rails, en plus d'avoir un
impact positif sur la production des produits importés. Quant au contre-projet Jans, le
groupe agrarien le rejette également. 
Le groupe socialiste estime, de son côté, que l'article 104 de la Constitution (l'article
sur l'agriculture) est déjà suffisamment étoffé. L'initiative est donc, sur certains points,
redondante alors que d'autres points sont très discutables. Prisca Birrer-Heimo (ps, LU)
prend pour exemple le possible retour à une politique agricole du passé, une politique
agricole régie par un contrôle des quantités et des prix. De plus, l'initiative veut utiliser
l'outil de la protection douanière qui, aujourd'hui déjà, coûte CHF 3.5 milliards aux
consommateurs et consommatrices suisses, alors que cela ne profite que très peu aux
paysans, comme exposé par le député vaudois Samuel Bendahan (ps, VD) qui souligne
que ce sont surtout les grands groupes de distribution qui ressortent gagnants. Une
augmentation de cette protection douanière signifierait un coût plus élevé pour les
ménages et, en conséquence, un tourisme d'achat plus important. Malgré tout, le
groupe socialiste propose de soutenir le contre-projet qu'il a formulé, car il reprend les
aspects intéressants de l'initiative, sans être redondant avec l'actuelle Constitution. 
Le groupe vert-libéral propose de rejeter l'initiative et le contre-projet, car il estime
que les questions qui y sont abordées sont de l'ordre de la responsabilité individuelle.
De plus, le groupe ne veut pas d'une agriculture étatique. 
Les démocrates-chrétiens rejettent eux aussi tant l'initiative que le contre-projet,
estimant que la votation de septembre 2017 répond à la plupart des préoccupations des
initiants, même si, comme présenté par Markus Ritter (pdc, SG), la plupart des
abstentions au sein de la commission compétente ainsi qu'au sein du PDC sont un signe
de protestation à l'encontre de la vue d'ensemble sur la politique agricole publiée par le
Conseil fédéral. 
Pour le PLR, le texte d'initiative a le défaut de ne pas respecter l'unité de la matière,
abordant trop de thématiques différentes. Mais la raison principale pour laquelle le
groupe libéral-radical propose de rejeter tant l'initiative que le contre-projet est le fait
qu'ils sont superflus au vu de l'article 104 de la Constitution. De plus, Regine Sauter (plr,
ZH) considère que l'acceptation de cette initiative pourrait mener à l'abandon de futurs
accords de libre-échange, les pays partenaires ne souhaitant certainement pas devoir
se restreindre aux impératifs posés par le présent texte. 
Le groupe des verts est le seul à soutenir, au sein du Parlement, l'initiative du syndicat
Uniterre, estimant que la plupart des points abordés par le texte sont en accord avec la
vision du parti. Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) souligne que, malgré une
réorientation écologique de la politique agricole, cette dernière ne respecte pas les
objectifs environnementaux fixés en 2008 par le Conseil fédéral, comme dévoilé dans
un rapport publié en 2016. L'initiative serait donc l'occasion de réclamer de nouvelles
mesures, tout comme elle permettrait de clarifier une fois pour toute la question des
OGM. Le groupe des verts propose, de plus, de soutenir le contre-projet Jans qui se
concentre sur les points les moins contestés de l'initiative. 
Finalement, après de longs débats, le conseiller fédéral en charge des questions
agricoles, Johann Schneider-Ammann, prend la parole. Il commence, avant tout, par
revenir sur les nombreux griefs que les parlementaires ont formulés à l'encontre de la
vue d'ensemble sur la politique agricole. Il estime non-justifié de déclarer que le
Conseil fédéral souhaite la mort des paysans et des paysannes du pays et considère
qu'il faut, non pas s'attaquer les uns les autres, mais discuter sereinement de ces
questions, invitant à manger une soupe au lait de Kappel, faisant référence au symbole
de neutralité et de discussion émanant de la résolution de la guerre de Kappel am Albis
entre catholiques et protestants en 1529. Il tient également à rappeler qu'en tant que
ministre de l'économie, il se doit de considérer l'économie dans sa globalité, ce que
fait la vue d'ensemble publiée au mois de novembre. Quant à l'initiative pour la
souveraineté alimentaire, le Conseil fédéral considère que ses revendications sont, soit
déjà remplies aujourd'hui, ou alors contraires à la politique agricole actuelle ainsi qu'au
droit international sur le commerce. C'est pour cela qu'il appelle à voter contre
l'initiative ainsi que contre le contre-projet Jans. 
Le député vert Balthasar Glättli (verts, ZH) a décidé de retirer sa proposition d'accepter
l'initiative avant le débat en chambre. Ceci pour des raisons stratégiques, car il
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considère que cela permet ainsi aux membres du Conseil national de cacher leur jeu
– ceux-ci étant amené à s'exprimer sur ce texte que lors du vote final durant la
prochaine session; le Conseil des Etats, ne sachant pas le taux de refus de l'initiative,
peut donc pleinement exposer son point de vue sur la présente initiative ainsi que sur
la politique agricole prévue par le Conseil fédéral. Le Conseil national ne vote donc que
sur l'entrée en matière du contre-projet Jans. Celle-ci est rejetée par 126 voix contre
49 et 6 abstentions. 2

1) AB SR, 2018, S. 176 ff.; Medienmitteilung RK-S vom 13.2.2018; AZ, 13.3.18; BaZ, LT, LZ, Lib, NZZ, TA, 14.3.18; WW, 15.3.18
2) AB NR, 2017, S.1940 ff.; AB NR, 2017, S.2004 ff.; AB NR, 2017, S.2176 ff.
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